


Prix de l’eau pour les agriculteurs

Note d’information à l’attention des élus de Pont de Montvert – Sud Mont Lozère.
Date : 11/12/2020

Principe général : 
[bookmark: article_L2224-12-4_CGCT]La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a posé le principe d'une tarification de l'eau en fonction du volume d'eau consommé par l'abonné (art. L.2224-12-4 I du CGCT). Et ce quelle que soit la « nature » de l’abonné. 

Exception légale possible : 
· La tarification au forfait.
Elle est en principe interdite, néanmoins une exception à ce principe est établie par l'alinéa 3 du I de l'article L. 2224-12-4 du CGCT et permet le recours à une tarification indépendante du volume consommé aux conditions cumulatives suivantes :
1. L’autorisation de la tarification forfaitaire est décidée par le préfet ...
2. ... sur demande du maire ou président de la collectivité compétente ...
3. [bookmark: article_R2224-20_CGCT]... dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat (cf. décret n° 2007-1339 du 11 septembre 2007, art. 2 codifié à l'article R.2224-20 du CGCT) ...
4. ... si la ressource en eau est suffisamment abondante ...
5. ... et si le nombre d'abonnés est suffisamment faible 
 
Les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat sont les suivantes : la population de la collectivité doit être inférieure à 1000 habitants et la ressource en eau doit être naturellement abondante dans le sous-bassin ou dans la nappe d'eau souterraine utilisés par le service d'eau potable. 
 
Cependant, l’agriculteur doit lorsqu'il est raccordé au réseau d'eau potable, disposer d'un compteur et les redevances d'eau (consommation et redevances Agence de l'Eau) et d'assainissement seront facturées sur la base du relevé de ce compteur.
[bookmark: circulaire_15_février_2008][bookmark: article_L213-10-1_code_environnement][NB : les abreuvoirs, branchements prés, irrigation sont exonérés du paiement de la redevance pollution. cf. circulaire du 15 février 2008 relative à l'application des redevances prévues aux articles L.213-10-1 et suivants du code de l'environnement]
 
· Le compteur vert
Art. R.2224-19-2 du CGCT Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 Articles L.213-10-3, L.213-10-6 et L.213-11 à L.213-11-16 du code de l’environnement ; article 100 de la loi n° 2006-1772 
Droit pour l’usager qui en fait la demande de mettre en place un « compteur vert » (second compteur comptabilisant uniquement l’eau pour l’arrosage, qui retourne à la terre sans avoir besoin d’être traitée). Cette possibilité est ouverte du fait de l’exonération offerte par les Agences de l’Eau de la « redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique » pour l’arrosage des jardins. Cette possibilité provient également de la loi sur l’eau de 1992 qui distingue les différents usages de l’eau. Dans ce cas, les volumes d’eau proviennent impérativement d’un branchement distinct et/ou d’un compteur spécifique et l’usager est exonéré de la redevance d’assainissement. - Attention néanmoins, « compteur vert » ne veut pas dire pratique écologique. En effet, si l’eau acheminée au « compteur vert » provient du réseau d’eau potable, elle n’a aucun effet en termes de diminution des consommations. Par contre, elle permet une réduction de la facture pour l’usager. Une bonne solution à la fois économique et écologique peut-être de raccorder le « compteur vert » a un réseau d’eau brute, localisé à proximité de l’usager.
Cette solution n’est pas forcément intéressante sur la commune car peu (aucune ?) installation agricole ne bénéficie de réseau d’assainissement collectif. 

· Un réseau d’eau brute. 
Mettre en place un réseau d’eau brute (non traitée, donc sans taxes pollution et assainissement), mais toujours soumise à la redevance prélèvement. Cette eau pourrait faire l’objet d’un tarif particulier. 

Situations sur la commune : 
· Sur Fraissinet de Lozère, les agriculteurs paient l’abonnement mais pas de consommation.
· Ex du gaec Thierry Mazoyer
· Sur le Pont de Montvert – Sud Mont Lozère, les agriculteurs paient l’eau au tarif « normal » (qui est dégressif sur les très grands volumes). 
· Ex de monsieur Romero
· Sur St Maurice ceux qui sont branchés et one un abonnement paient l’eau « normalement »
· Exception des pantel à masmejean qui bénéficient d’un « trop plein » du réservoir pour les jardins et l’étable
· Pas trouvé de branchement pour buisson ? 

Conseil global :  tenter une tarification au forfait auprès du préfet. 
Sinon mettre tout les agriculteurs au prix normal  gros travail de vérification à faire. 
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